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La semaine dernière, l’union des syndicats agricoles,
des collectivités, des parlementaires et des maires de
La Réunion a remporté une grande victoire, comme l’a
indiqué un communiqué de la CGPER : l’État s’est en-
gagé à accorder chaque année 14 millions d’euros
d’aides supplémentaires aux planteurs de canne à
sucre pour qu’ils puissent faire face à l’augmentation
considérable des coûts de production liée à la hausse
du prix des intrants, ainsi qu’à la baisse des revenus
causée par plusieurs années de sécheresse.
Or, les plantations de cannes à sucre sont souvent
montrées du doigt en tant qu’obstacle à l’autosuffi-
sance alimentaire de La Réunion. Certains affirment
qu’il faut arrêter de planter de la canne à sucre et la

remplacer par des cultures vivrières. Ce discours sim-
pliste ne tient pas la route car La Réunion ne manque
pas de terres cultivables.
C’est ce qu’indique notamment Jean-Michel Moutama,
président de la CGPER. Le dirigeant syndical rappelle
que La Réunion compte plusieurs milliers d’hectares
de terres en friches, dont une partie sont irriguées.
Ces superficies peuvent accueillir des cultures vi-
vrières, ainsi que produire de l’aliment pour le bétail.
Par ailleurs, sur les terres cannières, une diversifica-
tion est déjà mise en œuvre et pourrait être intensi-
fiée. Jean-Michel Moutama rappelle que nos anciens
cultivaient des légumineuses en intercalaire, entre
deux rangs de cannes à sucre. La mobilisation de ces
terres permettrait de réduire considérablement la dé-
pendance de La Réunion aux importations. Avec une
intensification de nos échanges avec nos voisins pour
faire venir ce qu’il nous manque, alors notre île pourra
être à l’abri de lointaines crises internationales aux
conséquences désastreuses. Des mesures sont déjà
mises en œuvre pour reconquérir les terres en friches.
Elles méritent d’être intensifiées.

En 2014, la Préfecture avait organisé une rencontre
avec la presse pour faire le point sur la question des
terres en friche à La Réunion et sur les moyens mis en
œuvre pour les remettre en culture.
A La Réunion, l’État a mis en œuvre la procédure
Terres incultes. C’était, à l’époque, le premier départe-
ment à le faire. « Les terres en friches ont été estimées
par la SAFER à près de 6000 hectares », indiquait la
Préfecture en 2014, « les causes les plus fréquemment
observées sont ainsi la spéculation (les propriétaires
laissent en friches des parcelles qu’ils espèrent voir
déclassées au plan d’urbanisme) ou les problèmes de
succession (division de la parcelle entre plusieurs hé-



ritiers non agriculteurs ou encore indivision et conflits
entre les ayants droits) ».
Concernant le foncier inexploité, selon le Code rural,
« est réputée inculte, la parcelle cadastrale sur la-
quelle aucune spéculation agricole n’a été pratiquée
depuis plus de 3 ans soit par le propriétaire ou tout ti-
tulaire du droit d’exploitation. Ce délai est réduit à
deux ans dans les zones de montagne délimitées,
conformément à au décret n°75-202 du 18 mars 1975, à
l’arrêté interministériel en date du 18 mars 1975 et à la
loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne. ».

Entre 2008 et 2013, la procédure Terres incultes a
concerné 12 communes. Après avoir identifié les
terres incultes et sous-exploitées, une médiation est
lancée auprès des propriétaires concernés. Puis une
enquête publique est déclenchée. Vient ensuite une
mise en demeure. Le propriétaire est averti de la
nécessité de remettre en culture sous 8 mois. Sans ré-
ponse de sa part au bout de deux mois, ou s’il renonce
à cultiver, l’État a la possibilité de déclencher la procé-
dure du fermage d’office.
Le Préfet, après avis de la CDAF, peut engager à tout
moment la procédure d’expropriation pour cause
d’utilité publique ou procéder à un Fermage d’Office.
« Une fois les possibilités de recours épuisées, l’État
cède le bien exproprié à la SAFER dans le cadre d’une
convention de cession. La SAFER verse les indemnités
aux propriétaires expropriés ou consigne les sommes.
Elle rétrocède ensuite la parcelle à un agriculteur en
veillant à ce que ce dernier procède à une mise en va-
leur ».
Voici le bilan des terres remises en culture entre 2008
et 2013 : depuis 2009, 1055 hectares ont été remis en
culture.

Mais 500 hectares recensés comme terres en friche
ont été définitivement perdus : « Les retraits pour rai-
sons diverses sont causés essentiellement par des er-
reurs de repérage des parcelles, de changements de
propriétaire qui invalident la procédure, de change-
ment du PLU, ou encore une remise en culture impos-
sible (pas d’accès à la parcelle, construction illégale
ou encore pente trop importante par exemple) ».
Autrement dit, sur 1500 hectares qui auraient pu être
mis en culture, un tiers n’a pas pu l’être.
Or, ces 1055 hectares remis en culture ne font que
compenser les terres qui sont perdues pour l’agricul-
ture à cause de l’urbanisation, ou qui tombent en

friche parce que leur propriétaire mise sur leur dé-
classement pour toucher le jackpot. Si 5 hectares de-
viennent constructibles, la vente du terrain à bâtir
peut rapporter facilement 10 millions d’euros.

Or, une chose est sûre : l’argent ne se mange pas. Cela
amène à s’interroger sur le pouvoir que détiennent
des élus qui peuvent décider d’enlever des terres à
l’agriculture pour les rendre constructibles. Un sou-
tien à une élection peut en effet se monnayer en
échange de la promesse d’un déclassement de terres
agricoles. Par ailleurs, les pressions d’importants
groupes immobiliers favorisent également le déclasse-
ment de terrains. En échange de la construction de
quelques dizaines de logements sociaux, ce sont des
dizaines d’hectares qui deviennent d’un coup im-
propres à l’agriculture alors que ce sont des terres
cultivables, voire même irriguées, qui peuvent nourrir
des milliers de Réunionnais.

La pandémie de coronavirus et la guerre en Ukraine
montrent une nouvelle fois la vulnérabilité de La
Réunion à la moindre crise internationale. La desserte
de La Réunion est assurée par des compagnies mari-
times extérieures à notre île, dont le centre d’intérêt
n’est pas d’assurer la sécurité des approvisionne-
ments de La Réunion. Les prix des intrants flambent,
ceux des importations risquent de suivre le même
chemin, la pénurie guette. La situation est urgente.
Elle impose des mesures d’exception. La priorité est
donc dans la préservation des terres agricoles et dans
la remise en culture de milliers d’hectares de friches.
Par conséquent, tout déclassement de terrain doit
être proscrit, à moins qu’il ne se traduise par la
construction de centaines de logements sociaux sur
quelques hectares. Tout doit être mis en œuvre pour
que cesse la spéculation sur les terres agricoles.
L’agriculture est également un gisement d’emplois. Sur
les milliers d’hectares qui doivent être remis en
culture, un nombre important d’emplois pourra être
créé, grâce à l’installation de jeunes agriculteurs.
Ceci impose une remise à plat. Et si le droit commun
ne permet pas de préserver les terres qui nourrissent
les Réunionnais de la spéculation, alors un cadre
spécifique doit être mis en œuvre. Ce cadre pourra
être défini dans la Conférence territoriale élargie au
sein de laquelle pourra être élaboré un projet réunion-
nais, base de la négociation de nouvelles relations
entre La Réunion et la France.
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« La France est, de fait, une république multicultu-
relle. La 3e République, puis la 4e, ont eu le légi-
time souci d’affirmer l’unité indivisible de la
France. Mais, bien que dans les faits cette unité ait
été riche de la diversité des cultures provinciali-
sees et de celles des territoires d’outre-mer, elle l’a
occultée et a même voulu linguistiquement la
détruire en prohibant l’usage public des langues
régionales. Cette diversité a cependant résisté, no-
tamment au travers de la revitalisation des langues,
des arts et des cultures de ces provinces.

La francisation multiseculaire de celles-ci, s’est
poursuivie au 20e siècle par la francisation des
immigrés. Celle-ci, en dépit d’échecs partiels
récents, a comporté l’intégration, dans l’ensemble
français, des cultures européennes (italienne, espa-
gnole, polonaise) ET extra-europeennes (maghre-
bines, vietnamienne, africaine, creoles.)

Ainsi, la France, est pleinement elle-même non
seulement par sa diversité culturelle historique,
mais aussi, il faut particulièrement le souligner au-
jourd’hui, par les nouvelles richesses culturelles
qu’elle a intégrées.

Il lui reste à inscrire dans sa Constitution, comme
l’ont fait le Maroc et le Brésil, sa multiculturalité.
Car il est évident que l’unité et la diversité fran-
çaises doivent être fondamentalement liées. La di-
versité sans unité serait dispersion, l’unité sans la

diversité serait homogénéisation artificielle,
destructrice de richesses. La France doit donc se
proclamer constitutionnellement République
laïque (ce qui signifie non seulement séparation
entre État et religions mais aussi tolérance pour les
diverses cultures religieuses), une et multicultu-
relle. "

Ceci est le préambule de ce livre qui regroupe des
analyses et témoignages de personnes comme Sabah
Abouessalam, Eva Joly, Nacira Guenif, Yu Shuo-Bos-
siere, Nelson Vallejo-Gomez, Marc Cheb Sun, Rokaya
Diallo, Doudou Diene, François Durpaire, tous défen-
seurs de la multiculturalité française, contre l’assimi-
lation fantasmée, et le repliement sur soi.
A lire de toute urgence, pour les candidats, les futurs
électeurs, et autres résistants à la désignation de
bouc-émissaires victimaires.



Oté

Mézami mi sorte ékoute in konférans
Olivier Bancoult apré parl dsi chagos.
Touzour intéréssan ; mé sak mi
romarke in foi an pliss sé ké
gouvèrnman zanglé, sa d’moune lé
bien danzéré. Lé vré vréman zot i azi
konm kouzin zèrmin bande zamérikin,
zot lé o zorde mé mi panss pa sa
solman. Zot i aporte zot prope doze
vilin manyèr.

Kan l’ariv pou alé an mission dann
Chagos gouvèrnman morisien la
inform gouvèrnman bande zanglé pa
pou domande la pèrmission mé
sinploman par politèss pars malgré
toute bande déssizion internassional –
bande léktèr nout zoinal i koné –
bande zanglé lé ankor dann Chagos é
gouvèrnman anglé la réponde :
mission Maurice i pé fé trankilmann
sak èl néna pou fèr, él sar pa anpéshé.

Promyé parti la mission la bien
éspassé : bande zoinalist
internassional la anvoye zot zartik
bande zoinal, bande syantifik la
komanss zot mézir, gouvèrnman
Maurice la iss son drapo nassional é
bande chagossien la anbrass la tère, la
komanss nétoiye la tonb zot zansète
épi la amontre zot banyère azot.

Kan la prèss lo monde antyé la
aprande sa par bande dépèsh,

landomin, bande bato la guèr zanglé
la komanss suiv lo bato syantifik, lo
bato la pé é toudinkou bande zanglé
sirman zot même épi bande zamérikin
la koupe internet. Pi d’foto pou lo
mond antyé ! Pi d’zartike par bande
zoinalist ! Pi d’zimaz bande syantifik
apré vizite bande réssif koralien ! Pi
d’zartik dsi bande shagossien…
Blakaoute zénéral.

Si tèlman ké bande shagossien épi la
délégassion lété apré domandé si i
sava pa koul lo bato. Mwin lé sir inn-
dé fokon zanglé sansa zamérikin
momandoné la kalkil de fé in mové sor
avèk lo bato… apré nora di konmsa lo
bato la fé in l’érèr d’navigassion é li
mèm la foute ali dann in pompe é pou
sa même li la fé nofraze… Konm
l’aviyon la artrouv la zète dann fon la
rivière du mat. Finalman la koupe
linternet é la pa parti pli loin.

Mézami fère in n’afèr konmsa sa sé in
akt la guère é la délégassion la bien vi
sa konmsa. Sak i fé dir amwin bande
zanglé lé vréman danzéré. Karéman in
l’ènmi bète é méshan konm téi di dann
tan. La lite la rante dann dir é la i koné
pa riska oussa i sava.




